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Franck Longo, Maire de Fontaine

Des projets pour l'avenir

"

"

En plantant des arbres, en 
proposant de développer les 
modes de déplacement alternatifs 
à la voiture, nous contribuons à 
améliorer la qualité de l’air.

Chères Fontainoises, Chers Fontainois,

Le rapport d’enquête publique sur le transport 
par câble vient d’être rendu. Après plus de dix 
ans de consultation volontaire et obligatoire, 
de réunions et d’ateliers, les commissaires 
enquêteurs ont rendu deux avis défavorables 
sur les cinq avis demandés. Je le regrette. 
Notre municipalité a exprimé clairement 
son adhésion au téléphérique urbain. Elle 
continuera. C’est un transport d’avenir qui va 
profondément modifier nos manières de se 
déplacer, une liaison essentielle entre le nouveau 
quartier des Portes du Vercors, la Presqu’île et 
Saint-Martin le Vinoux. Il fait appel à l’expertise 
de l’entreprise Poma, une entreprise que les 
fontainois connaissent bien, devenue fleuron 
de notre économie locale. Plus largement, le 
transport par câble est une des réponses aux 
défis auxquels nous sommes confrontés sur 
le plan climatique. C’est pourquoi, je reste 
profondément attaché à la poursuite de ce projet.

Du côté de l’avenue du Vercors et de l’avenue 
Ambroise Croizat, les travaux s'intensifient : 
rénovation des réseaux d'eau, d'électricité et 
de gaz, enfouissement des lignes électriques 
et téléphoniques vont permettre la plantation 
d'arbres, la création de trottoirs et embellir la 
ville. Avec les élus, les services de la ville et 
de la Métropole, je suis allé à la rencontre des 
commerçants de l'avenue du Vercors pour 
échanger et répondre aux interrogations. 

Nous allons continuer. Ces prochains mois nous 
proposerons aux habitants des rencontres en 
pied d'immeuble. Notre volonté est d’expliquer, 
répondre aux questions comme nous l’avons 
fait depuis deux ans avec les 10 réunions 
publiques et ateliers qui se sont tenus. Cet 
aménagement va changer l’entrée de notre 
ville, l’embellir, la moderniser et la sécuriser 
pour tous les Fontainois qu'ils circulent à pied, 
à vélo ou en voiture.

En plantant des arbres, en proposant de 
développer les modes de déplacement alternatifs 
à la voiture, nous contribuons à améliorer la 
qualité de l’air. Nous prenons soin de nous, de 
notre santé. Le dossier que vous allez parcourir 
vous montrera comment la ville peut agir en 
la matière au travers de son espace santé et 
d’actions de prévention menées conjointement 
avec l’Agence Régionale de Santé, le Département 
sans oublier les professionnels de santé. Je 
vous invite à nous retrouver le 16 mai à partir 
de 14h place des écrins pour un Forum santé 
dédié à la vie affective et la santé sexuelle. Un 
thème qui n’est pas toujours simple à aborder 
avec nos enfants et nos adolescents mais que 
les agents du service santé et les associations 
présentes sauront évoquer de manière adaptée. 
A très bientôt.

Toute l'actualité de votre ville : ville-fontaine.fr  
et sur les réseaux sociaux
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Avec mes sentiments dévoués

http://ville-fontaine.fr


L'IVG inscrit dans la  
Constitution
"Un mois de mars historique" comme l'a 
rappelé le Maire Franck Longo dans son 
allocution lors de l'innauguration du square 
Sophie Germain. La France est en effet le 
premier pays à garantir cette liberté dans 
sa Constitution.
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Rétro

CES FEMMES SCIENTIFIQUES 
QUI ONT CHANGÉ NOS VIES
Le 8 mars est la Journée internationale des droits des femmes. Comme chaque année 
la Ville a proposé un programme original sur cette journée, mettant en lumière les 
réalisations, les défis et les aspirations des femmes dans le monde. 

Plusieurs temps forts ont ponctué la Journée 
des droits des femmes en présence des élus 
de la Ville et des habitants.

Expositions : les femmes scientifiques 
à l’honneur
Deux expositions ont été présentées en mars 
sur le parvis de l'Hôtel de ville et dans le parc 
André Malraux. L'exposition "Arts et sciences : 
elles ont changé nos vies" a mis en lumière 
des femmes pionnières dans des domaines 
traditionnellement masculins, mais dont 
les contributions ont souvent été oubliées.  
L'exposition "La Science taille XX" elles a souligné 
le rôle crucial des femmes dans le domaine 
scientifique à travers des portraits. 

Inauguration du square Sophie 
Germain
Après le square Gisèle Halimi en 2022, les gym-
nases Florence Arthaud et Julie Pomagalski  en 
2023, le square Komarov a été rebaptisé square 
Sophie Germain. Cette mathématicienne, physi-
cienne et philosophe française est notamment 
connue pour le théorème d’arithmétique qui 
porte son nom. 
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Commémoration de la fin de la 
guerre en Algérie
Habitants, associations patriotiques et élus se 
sont réunis le 19 mars au cimetière de La Poya 
afin de commémorer les 62 ans du cessez-le-
feu en Algérie.

La Maire, Franck Longo a lu le message de 
Patricia Mirallès, Secrétaire d’État auprès du 
Ministre des Armées, chargée des Anciens 
combattants et de la mémoire. "Cette journée 
est celle d’une génération toute entière, de ces 
26 000 morts qui ont donné leur vie pour la 
France, de ces 1 750 000 appelés et engagés 
qui ont donné un morceau de leur jeunesse 
à la Nation".

À l'issue des allocutions et du dépôt de gerbe 
par la Ville, le Département et l'Arac, les élus ont 
salué les Portes drapeaux et chaleureusement 
remercié l'Harmonie Écho des Balmes et le 
Réveil Fontainois pour leur présence à cette 
cérémonie.
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Parole d’élue
"Ce retour dans la grande salle de La Source 
a été un moment d'intense émotion artistique 
et de joie partagée de retrouver enfin notre 
équipement culturel."

Isabelle Ribeiro, Adjointe à la culture et 
vie démocratique
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Caravane des métiers :   
plus de 1 000 visiteurs
La Caravane des métiers, forum itinérant dédié 
à l’orientation et la découverte des métiers 
en direction de la jeunesse, était présente à 
Fontaine le mercredi 20 mars devant le parvis 
de l’Hôtel de ville. Une grande première et une 
belle réussite !

Plus de 1 000 personnes ont participé à 
ce forum initié par Auvergne-Rhône-Alpes  
Orientation. Chacun a pu profiter de nombreuses 
démonstrations, animations participatives, 
échanges et rencontres !

Culture

FABULEUX RETOUR  
À LA SOURCE
Plateau 100 % féminin pour la réouverture de La Source le jeudi 21 mars avec  
Coline Rio et Nach, qui ont conquis un public venu nombreux.

La Source a rouvert ses portes le 21 mars 
avec une programmation adaptée qui se 
déroule uniquement dans la grande salle 
dans l'attente de la fin des travaux. Les 
2 artistes programmées ce soir-là, Nach 
et Coline Rio, ont fait salle comble face à 
un public ravi de retourner à La Source.

Un public conquis
Nach a séduit le public avec Peau neuve, son 
album le plus personnel et plus audacieux, 
composé, arrangé et produit par l’artiste. 
Coline Rio, chanteuse sans entrave et 
auteure-compositrice, a exploré un univers 
musical mêlant la chanson française à 
une dimension électro-acoustique. Avec 
son album Ce qu’il restera de nous l’artiste 
a offert une voix et des paroles chargées 
d'émotion, exprimant ses réflexions sur la 
nature humaine, capable du pire comme 
du meilleur.
Plus d’infos
lasource-fontaine.fr
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Événement

42 KMS EN 42 JOURS : 
RELEVEZ LE DÉFI !
En prévision des Jeux Olympiques, la Ville de Fontaine lance un défi 42 km unique et 
déjanté. Pas besoin d'être un athlète professionnel, tout le monde est invité à marcher 
ou courir 42 km à son propre rythme, sur plusieurs semaines.

Que vous soyez un marathonien confirmé, 
adepte de distances plus courtes, marcheur 
du week-end ou simple marcheur du quotidien, 
vous pouvez relever ce défi. Seule contrainte : 
parcourir 42 km en 42 jours.

Une aventure sportive et collective
Le coup d'envoi se déroulera le 1er mai avec une 
boucle de 2,5 km à effectuer, lors de la course 
de la Ronde du Muguet.
Les marathoniens pourront suivre et partager 
leurs exploits via une appli de géolocalisation. 
Seul, en famille, entre amis ou en mode relais, 
tout est permis. Le challenge 42 km se terminera 
le 11 juin 2024. Rejoignez cette aventure sportive 
et collective en vous inscrivant dès aujourd’hui !

Renseignements et inscriptions 
Service égalité-citoyenneté 
04 76 28 76 28
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Après-midi dansants pour 
les seniors
290 seniors ont participé aux après-midi 
dansants organisées par la Ville les 7 et 8 
mars dernier en présence de plusieurs élus 
de la Ville parmi lesquels le Maire Franck 
Longo, Monique Kassiotis, Vice-présidente 
du CCAS et Sonia Iannello Conseillère mu-
nicipale déléguée aux personnes âgées et 
maintien à domicile. Le groupe top passion 
a animé ces 2 après-midi et les seniors ont 
pu révéler leur talent de danseurs hors pair !

Renforcer les échanges avec 
les entreprises fontainoises
La Ville continue de renforcer ses relations 
avec le monde économique en proposant des 
rencontres pour échanger avec elle. En février, 
la rencontre a eu lieu dans les locaux de Sylvain 
Bouteiller de l'Imprimerie Coquand sur le thème 
de l’éclairage public. Les représentants de la vie 
économique fontainoise ont échangé avec le 
Maire Franck Longo et Evelyne De Caro, Adjointe 
à l’économie, commerce et attractivité et le 
service vie économique.

Stéphane Gusmeroli, chargé de mission à la 
Métropole était également présent pour faire 
une présentation sur la thématique de l’éclairage 
public dont il est spécialiste. 
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Concours photos : 
immortalisez La trace du temps 
Du 18 mai au 22 juin et en lien avec l’exposition 
de Sarah Battaglia visible au VOG à partir de 
mai, la Ville de Fontaine organise un concours 
photos sur la thématique de "La trace du temps". 
Les participants doivent proposer entre 1 et 3 
photos dont la définition se situe entre 300 
DPI et 2 Mo.

Vous souhaitez participer ?

Remplissez un bulletin d’inscription et un formu-
laire de cession de droit d’auteur téléchargeables 
sur le site de la Ville.

Envoyez ensuite ces éléments et vos photos 
à  : vog@ville-fontaine.fr (privilégiez l’envoi 
via un service de transfert de fichiers de type 
wetransfer).

Vous pouvez aussi mettre vos photos sur une 
clé usb et les déposer directement au VOG, 10 
avenue Aristide Briand.

3 gagnants seront sélectionnés et les résultats 
seront connus début juillet.

Les vainqueurs de ce concours verront leurs 
photos exposées dans les vitrines du VOG et 
dans le hall de l’Hôtel de ville pendant les mois 
de juillet et d’août.

 Plus d’infos
	 06 73 21 46 67

	  Plus d’infos
	 ville-fontaine.fr 

Attention fermeture de la rue Henri Roudet (entre 
les numéros 6 et 22) de 10h et 22h
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Événement

FÊTE DU JEU 2024 : SOUS LE 
SIGNE DES JEUX OLYMPIQUES 
La Fête du jeu se déroulera le samedi 25 mai de 14h30 à 18h30 à l'espace 3POM' et dans 
différents lieux de la ville. Le thème de cette édition : les Jeux Olympiques.

De l’espace 3 POM’ à la la rue Henri Roudet, 
une multitude d’ateliers et d’animations seront 
proposés.

Des jeux pour tous les âges
Le public découvrira sur place de nombreuses 
activités : cabanes en bois géantes, L’îlot enfants, 
un univers de jeux d’éveil pour les plus petits, 
construction d’une mosaïque de LEGO version 
géante…
Un jeu de balles enchantées où 2 équipes de 
jeunes sorciers s'affronteront dans un match sur 
des balais, un jeu d’enquête sous la forme d’un 
Cluedo mettant en scène un fantôme de sportif 
ainsi qu’un Quiz olympique et paralympique et 
des défis sportifs avec 2 niveaux de difficultés 
(enfants et adultes) seront également proposés !
Jeux insolites, jeux d’adresse, jeux sonores, il 
y en aura pour tous les goûts !

Quand sport et culture se mêlent
Des animations autour de la devise olympique 
Plus vite, plus haut, plus fort, ensemble en 
haut de l’Olympe ! seront organisées par la 
médiathèque ainsi que des défis lectures créées 
à partir d’un jeu de cartes inédit, géant, créé 
spécialement par le Salon du Livre Jeunesse 
et illustrés par Violette Vaïsse (illustratrice et 
autrice de BD), et parrainée par la boxeuse 
Sarah Ourahmoune, championne du monde en 
2008 et vice-championne olympique en 2016 
aux Jeux de Rio.

Le VOG proposera de son côté Cadavre exquis, 
un jeu de dessin collectif.

Un concert de clôture aura lieu à 18h30 avec des 
élèves du Conservatoire à rayonnement communal 
qui donneront avec deux représentations : un 
ensemble à corde et un ensemble à vent.
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ÉGLISE DE LA NATIVITÉ :  
LES CLOCHES SONNENT À 
NOUVEAUX ! 
La Ville a la charge d’entretenir son patrimoine historique. Elle est notamment 
propriétaire de l’Église de la Nativité située quartier de La Poya qui a récemment fait 
l’objet de travaux de restauration.

Au mois de février, le remplacement de la poutre 
vieillissante du clocher a été réalisé. Cette 
intervention, bien que nécessaire, a demandé 
une délicate opération : la dépose d'une des 2 
cloches ancestrales, datant de 1694 et classée 
au titre des Monuments historiques.

Préserver le patrimoine, un véritable 
engagement
Cette cloche, témoin silencieux des événements 
qui ont marqué l'histoire de Fontaine a été 
maniée avec le plus grand soin. À la suite du 
changement de poutre et prochainement de 
quelques travaux de remplacement d’ardoises 
sur le toit, le clocher a retrouvé sa fonctionnalité 
et peut à nouveau faire sonner ses 2 cloches. 
Cette restauration ne se limite pas à la simple 
préservation des pierres et du bois. Elle incarne 
l'engagement de la Ville à préserver son histoire 
et son patrimoine.

Acquisition d’un nouveau  
camion benne à ordures 
Un nouveau camion benne à ordures a récem-
ment été livré au service propreté urbaine. Le 
porte conteneur est adapté pour des bacs de 
80 à 1 000 litres et pour un poids maximal de  
650 kg. Ce véhicule sera utilisé pour le ramassage 
des déchets alimentaires du marché Marcel 
Cachin et du marché de la place Louis Maison-
nat (mercredi et vendredi matin). Il permettra 
également de compléter les collectes de la 
Métropole pour le ramassage des conteneurs 
des cimetières.

Coût du véhicule : 88 395 € TTC

Parole d’élue
"La Municipalité s’est engagée à protéger le peu 
de patrimoine qui a été préservé jusque-là. 
Il est important d’être attentif au patrimoine 
notamment aux anciennes bâtisses du quartier 
de La Poya avec son église".

Suzette Rosset, Conseillère municipale 
déléguée au patrimoine
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Le saviez-vous ?

Deux cloches sont situées sous le clocher 
de l’Église de la Nativité :

- Une cloche d’environ 200 kg fondue par 
Antoine Rollandin en 1694, classée aux titres 
des Monuments historiques, le 30 septembre 
1963
- Une cloche d’environ 160 kg fondue par 
Bonnevie en 1806.
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Conseil municipal
Retour sur la séance
du 18 mars
Approbation des taux d'imposition com-
munaux pour l'année 2024
La Ville de Fontaine réaffirme son souhait de 
ne pas augmenter la fiscalité directe com-
munale et ses taux d'imposition et propose 
au Conseil municipal de maintenir les taux 
tels que fixés précédemment : 
Taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB) : 56,75%
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 
(TFNB) : 81,96%
Taxe d'habitation sur les résidences secon-
daires (THRS) : 18,80%

Adoption à l'unanimité :
29 voix pour et 6 abstentions

Approbation du plan de financement et 
demande de subvention au titre de la 
Dotation de soutien à l’Investissement 
Local (DSIL) pour le Plan école 2024 
La Ville de Fontaine est concernée depuis 
quelques années par le vieillissement de ses 
équipements publics. Elle entend rénover 
les toitures des bâtiments scolaires afin de 
limiter les déperditions de chaleur et éviter 
les fuites et les ponts thermiques.
Les écoles concernées sont :
• La toiture de l’école maternelle Paul Lan-
gevin pour un montant de 286 587, 20 € HT
• La toiture du restaurant scolaire Marguerite 
Tavel pour un montant de 45 600 € HT
La commune propose un plan de financement 
et sollicite une subvention au titre de la DSIL, 
pour 60 % du coût global soit 199 312 € HT.

Adoption à l'unanimité : 
34 voix pour

	 Retrouvez l’ensemble des délibérations sur
	 ville-fontaine.fr
	 Replay également disponible sur 
	 fontube.fr

Prochain Conseil municipal 
le 29 avril à 19h - Hôtel de ville
	     Ville de Fontaine + Facebook live   

Sécurité

PROTECTION AUX ABORDS 
DES ÉTABLISSEMENTS 
SCOLAIRES : LA POLICE       
MUNICIPALE VEILLE
La surveillance des 16 écoles et des 2 collèges et lycée de Fontaine est assurée par 
les 14 agents de la police municipale et l’équipe des agents de surveillance de la voie 
publique. Ils veillent tout particulièrement au bon déroulement des entrées et sorties 
des élèves aux abords des établissements scolaires.

Le flux des personnes et les passages des vé-
hicules peuvent s’avérer dangereux. Il incombe 
aux agents de la police municipale de veiller 
à lutter contre le stationnement anarchique 
des véhicules sur les trottoirs, d’être vigilants 
aux comportements des automobilistes et de 
sanctionner si besoin des comportements 
dangereux tels que des vitesses excessives.

La sécurité des enfants : une priorité
En 2023, les agents de la police municipale ont 
effectué pas moins de 213 passages devant les 
écoles de Fontaine. Cette présence régulière 
démontre l'engagement de la Ville envers la 
sécurité des enfants.

Une présence planifiée
Depuis la rentrée scolaire 2020, la présence de la 
police municipale aux abords des établissements 
scolaires est une de leurs missions quotidiennes. 
Elle fait l'objet d'une programmation rigoureuse 
tout au long de l'année. Cette planification est 
présentée  lors des conseils d’écoles, 3 fois par 
an et vise à assurer une rotation équilibrée sur 
l'ensemble des établissements scolaires de la ville.
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Parole d’élu
"La surveilance des établissements scolaires 
et l'une des priorités de la police municipale 
pour assurer la sécurité lors des entrées et 
sorties d'écoles".

Gérard Tardy, Adjoint à la sécurité et 
tranquillité publique
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SANTÉ ET BIEN-ÊTRE : 
UN DROIT POUR TOUS
Au travers de l’espace santé Simone Veil, la Ville de Fontaine s’engage pour lutter au  
quotidien contre les inégalités sociales de santé et pour favoriser un accès aux soins de 
qualité pour tous.
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La santé à Fontaine c’est :  
5 services pour les habitants

1 Service hygiène et environnement 

1 Communauté professionnelle  
territoriale de santé 

1 Espace de santé : 
lieu d’écoute, centre de vaccination, 
actions de sensibilisation, accom-
pagnement santé

1 Centre de santé sexuelle

1 Conseil local de santé mentale
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Bien se laver les dents, 
c'est important !
L'équipe de l'espace santé Simone Veil orga-
nise chaque année des séances de prévention 
sur l'hygiène bucco-dentaire dans les écoles. 
Pour l'année scolaire 2023-2024, les agents 
ont planifié 35 sessions dans les classes de 
maternelle, touchant environ 700 élèves, avec 
des conseils sur le brossage des dents et la 
distribution de kits de brossage offerts par 
la Ville. En partenariat avec l'Union française 
pour la santé bucco-dentaire, plus de 300 
élèves des écoles primaires bénéficieront 
de dépistages cette année. De plus, l'équipe 
intervient sur demande dans les collèges et 
lycées. Pour les adultes, un dépistage annuel 
est organisé, le prochain étant prévu pour 
septembre.

	    Plus d ’infos
	    Espace santé Simone Veil  
	    11 place des Écrins - 04 76 26 63 46

Une mutuelle pour tous les 
Fontainois  
La Ville a signé une convention de partenariat 
avec la Mutuelle Just. Cette mutuelle communale 
est accessible à tous les habitants de Fontaine.

 Pour plus d’informations
Permanences sur rendez-vous avec les repré-
sentants de la Mutuelle Just
Tous les lundis
CCAS - 32 bis rue de la Liberté
Tous les vendredis
Maison des habitants Romain Rolland 
113 boulevard Joliot-Curie
Contact : 0809 54 6000 (numéro gratuit)

UN CONTRAT POUR 
FAVORISER LA SANTÉ DE TOUS
La Ville et ses partenaires ont récemment signé un contrat de santé local pour la 
période 2024-2028. Ce contrat vise à coordonner les actions de différents acteurs 
(autorités, professionnels, associations) de la ville afin de favoriser la santé et le bien 
être de tous les habitants.

Le contrat local de santé 2024-2028 a été 
signé par la Ville, l’Agence régionale de santé, 
la Préfecture, le Département, la Métropole, le 
Centre Hospitalier Alpes-Isère et la Communauté 
professionnelle territoriale de santé Drac Rive 
Gauche.

Les projets du contrat local de santé déclinent 
en 4 axes.

Axe 1 : Promouvoir des habitudes de 
vie favorables à la santé
Organisation de nombreuses actions de préven-
tion par l’espace santé Simone Veil afin d’inciter 
chacun à adopter les réflexes favorables à la 
santé : Forum santé, ateliers cuisine seniors, 
sorties montagne, atelier goûter équilibrés et 
zéro déchets dans les écoles, formation des pro-
fessionnels, dépistage bucco-dentaire, ateliers 
seniors, sensibilisation à l’usage des écrans…

Axe 2 : Améliorer l'accès aux droits, 
aux soins et à la prévention 
- De nombreuses actions notamment en direction 
des personnes les plus vulnérables : médiation 
santé, vaccination
- Création d’une Coordination professionnelle 
territoriale de santé 
- Soutien à l’implantation de structures de 
santé : recherche de locaux et de financements

Axe 3 : Promouvoir la santé mentale, 
prendre en compte la souffrance 
psychique
- Un lieu d’écoute, notamment à destination 
des jeunes, situé au sein de l’espace santé, 
présence d’une psychologue
- Orientation des personnes lors d’entretiens 
individuels ou familiaux
- Un conseil local de santé mentale composé 
des acteurs du territoire et dans lequel les 
habitants peuvent s’impliquer, des formations 
aux compétences psychosociales.

Axe 4 : Promouvoir un cadre de vie 
favorable à la santé
- Lutte contre l'habitat indigne, les nuisances 
sonores et les nuisibles (moustiques, rats, 
pigeons…)
- Signature par la Ville d’une charte d’engagement 
plan air climat, prise en compte des questions 
en lien avec la qualité l’air
- Installation de capteurs d’air : 9 dans les 
écoles, 4 dans les établissements d’accueils 
du jeune enfant, 1 sur le toit de l’Hôtel de ville.
- De nombreuses opérations de végétalisation 
afin de lutter contre les îlots de chaleur.
            Plus d ’infos
	    Espace santé Simone Veil  
	    11 place des Écrins - 04 76 26 63 46
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L'espace santé réalise une étude sur la 
santé mentale auprès des jeunes
Cette étude permettra au Service Santé d'adapter 
au mieux les projets de santé publique développés 
sur le territoire.

Tu as entre 12 et 24 ans : scanne ce QR code 
et participe à un questionnaire pour aider 
le Service Santé à connaître tes ressentis !
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Inauguration de la CPTS : Un 
local pour les profesionnels 
de santé 
En 2022-2023, la Ville a soutenu la création 
d'une Communauté professionnelle territoriale 
de santé (CPTS) sur la rive gauche du Drac, 
rassemblant plus de 80 professionnels de santé 
des communes de Seyssins, Seyssinet-Pariset, 
Fontaine, Sassenage, Noyarey et Veurey-Voroize. 
Cette initiative vise à favoriser la collaboration 
entre les professionnels de santé locaux. Ils 
travaillent à faciliter l'accès aux médecins 
traitants pour tous les habitants du territoire et 
notamment les personnes en affection longue 
durée, de plus de 75 ans, bénéficiaires de la 
CSS ou les personnes en situation de handicap.

Des ateliers pour avoir la 
santé !
Mardi 14 mai à 20h 
L'alimentation du jeune enfant : temps 
d'échanges
À destination des parents et des assistantes 
maternelles.
Espace 3 POM’

Tous les mardis de 14h à 16h30
Atelier activité physique adapté
Pour une reprise en douceur de l’activité physique
Dojo Fugain.
Sur inscription à l’espace santé

Au quotidien
Une mallette pédagogique sur l’usage des 
écrans sera bientôt disponible à la médiathèque 
Paul Éluard et à la ludothèque. N’hésitez pas à 
l’emprunter pour sensibiliser les petits.

ESPACE SANTÉ : UN ATOUT 
POUR FONTAINE
Situé 11 place des Écrins, l’espace santé Simone Veil met en œuvre et coordonne la 
politique de santé publique de la Ville. Il propose diverses prestations et regroupe 
plusieurs services au sein de ses locaux.

Les agents de l'espace santé organisent des 
actions de prévention et de promotion de la santé 
tout au long de l'année. Ils accompagnent les 
habitants vers l’accès aux soins et aux droits.

Un centre de vaccination
Les Fontainois âgés de plus de 6 ans peuvent 
bénéficier gratuitement de vaccinations obli-
gatoires (DTP) ou recommandées (hépatite, 
coqueluche). Chaque automne, des séances 
de vaccination contre la grippe saisonnière 
et la Covid-19 sont organisées pour les plus 
de 60 ans. Pour en profiter, il suffit de prendre 
rendez-vous auprès de l'espace santé.

Suivi et écoute
Un accompagnement santé est assuré par 
une infirmière et une médiatrice santé afin 
de faciliter l'accès aux droits, aux soins et à 
la prévention. Il s’agit d’un suivi individuel ou 
familial (recherche de mutuelles, orientation 
vers les professionnels de santé...).

Une psychologue assure également écoute 
et soutien dans le cadre d’entretiens individuels ou 
familiaux.

Un conseil local de santé mentale
Cet espace de concertation réunit élus, profes-
sionnels de la psychiatrie, usagers et aidants 
pour améliorer la prise en charge des problèmes 
de santé mentale. 
Un service hygiène et salubrité
Ce service veille au respect des réglementations 
en matière d'hygiène et de santé publique. Il 
intervient dans le traitement des nuisances 
qui affectent les habitants et peuvent nuire 
à leur santé : nuisances animales, environne-
mentales, sonores, liées à l'habitat, à l'hygiène 
alimentaire, à la téléphonie mobile, à la qualité 
de l'eau et de l'air.

Au sein de l’espace santé Simone Veil se trouve 
également le Centre de santé de sexuelle (voir 
article en p.14).

	 Plus d ’infos
	 CPTS Drac Rive Gauche  
	 7 place des Écrins  
	 cpts-drac-rivegauche.fr 
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LE CENTRE DE SANTÉ 
SEXUELLE, UN LIEU D'ACCEUIL 
ET D'ÉCOUTE POUR LES 
FONTAINOIS
Le centre de santé sexuelle est situé dans les mêmes locaux que l’espace santé Simone 
Veil. Il est ouvert à tous, notamment aux mineurs et reçoit les personnes de manière 
anonyme.

Depuis 2022, les centres de planification familiale 
ont été rebaptisés centres de santé sexuelle 
pour mieux correspondre à l'évolution de leurs 
missions. En plus des consultations axées sur 
la contraception, les habitants peuvent venir 
parler de violences conjugales et sexistes, se 
faire dépister, aborder des sujets tels que le 
plaisir et le bien-être sexuel. 

Une équipe à l’écoute
Le centre de santé sexuelle a pour objectif de 
donner accès à une information fiable et actua-
lisée, ainsi que de détecter les cas de violences. 
L'équipe du centre, comprenant un médecin, 
2 conseillères conjugales et familiales et une 
assistante, est disponible pour tous les habitants, 
en particulier les mineurs, dans le respect ab-
solu du secret médical et de la confidentialité. 
Tous les sujets peuvent être abordés avec les 
conseillères. Les entretiens sont gratuits et 
peuvent se dérouler individuellement, en couple 
ou en famille. Des consultations médicales et 
gynécologiques sont proposées, les produits 
contraceptifs et les examens biologiques étant 
gratuits pour les personnes jusqu'à 21 ans et 
les non-assurés sociaux.

Des interventions hors les murs
Le centre intervient sur demande auprès des 
écoles, centres pour jeunes, établissements 
pour personnes handicapées afin de sensibiliser 
les enfants, les adolescents et les adultes aux 
questions de santé sexuelle. Les sujets abordés 
varient selon l'âge des participants, allant de 
l'estime de soi pour les enfants, jusqu'à la puberté, 
l'amour, les écrans et l'accès à la pornographie 
pour les collégiens et lycéens. Les interventions 
en école primaire ont débuté en 2018 en réponse 
à l'augmentation de l'utilisation des écrans chez 
les jeunes, et visent à renforcer l'efficacité des 
actions de prévention grâce à une éducation 
précoce à la sexualité. De plus, des formations 
sont proposées aux professionnels (assistantes 
sociales, pharmaciens, policiers municipaux, 
gendarmes) pour améliorer l'accueil des victimes 
de violences conjugales.

Horaires d’ouverture
Du lundi au vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h
Mercredi : 8h30-12h30 et 13h30-19h.

	    Plus d’infos
	    Centre de santé sexuelle 
	    11 place des Écrins - 04 76 26 97 40

Santé mentale : 
chacun peut s’impliquer
Le Conseil local de santé mentale organise 
différentes actions : conférences, semaines 
d’information de la santé mentale en octobre, 
spectacles, conférences, expositions et ateliers, 
formations… Tous les habitants de Fontaine et 
tous les professionnels ou bénévoles concernés 
par les questions de santé mentale peuvent 
s’impliquer dans cette instance. Le cadre de 
participation est souple avec un investissement 
régulier ou ponctuel en fonction des disponibi-
lités de chacun. Vous souhaitez vous investir 
dans ce dispositif ? Contactez l’espace santé.

Formation de Premiers  
secours en santé mentale
La Ville propose une Formation aux Premiers 
secours en santé mentale qui vise à former 
des secouristes capables de mieux repérer 
les troubles en santé mentale, d’adopter un 
comportement adapté, d’encourager à aller 
vers les professionnels adéquats et, en cas 
de crise, d’agir pour relayer au service le plus 
pertinent. N’hésitez pas à y participer !

	        Plus d’infos
	        clsm@ville-fontaine.fr

Se former aux compétences 
psychosociales
Savoir gérer son stress, ses émotions, avoir 
conscience de soi, de l’empathie pour les autres, 
savoir communiquer efficacement et résoudre 
des problèmes, prendre des décisions, avoir 
une pensée créative et critique sont des com-
pétences psychosociales.

Dès le mois d’octobre, 2 cycles de formation 
seront proposés aux parents. Pour y participer, 
contactez les maisons des habitants au 
04 76 27 13 09 ou 04 56 38 22 23.
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LE FORUM SANTÉ : S'INTÉRESSE  
À LA VIE AFFECTIVE
La 9è édition du Forum Santé vous bien ! proposé par la Ville et ses partenaires se 
déroulera le jeudi 16 mai, de 14h à 18h, place des Écrins. Thème de cette édition : la 
santé sexuelle et vie affective. Cette édition sera aussi l’occasion de célébrer les 20 
ans du centre de santé sexuelle.

Des expositions, des jeux, des ateliers…  
Plus d'une quinzaine de stands vous attendent 
place des Écrins pour parler santé, vie affective 
et sexualité de manière conviviale et ludique.

La santé sexuelle dans tous ces états
Ce forum abordera la question médicale 
(contraception, procréation, interruption 
volontaire de grossesse, dépistage des 
infections sexuellement transmissibles), 
le bien-être (sophrologie, éducation à la 
sexualité), la prévention (le consentement, les 
violences conjugales et intrafamiliales…), les 
orientations sexuelles (liberté de choix, absence 
de discrimination…), les réseaux sociaux… 

Jeudi 16 mai 
De 14h à 18h
Forum Santé vous bien !
Place des Écrins
Gratuit
Tout public (enfants, adolescents, adultes, 
familles, professionnels)
Possibilité de participer en groupe (scolaires, 
associations, établissements médico-sociaux…) : 
un parcours personnalisé peut être proposé sur 
inscription auprès de l’espace santé 

De 18h à 20h
Temps convivial de clôture
Célébration des 20 ans du centre de santé 
sexuelle
	    Plus d ’infos
	    Espace santé Simone Veil  
	    04 76 26 63 46 	
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Renseignements : 04 76 26 63 46
ville-fontaine.fr
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QUESTIONS À
Denis Baudet

Conseiller municipal délégué à la politique 
de la santé et de la petite enfance

Quelles démarches a engagé la Ville pour 
favoriser l’installation des médecins libéraux 
ou salariés ?
À Fontaine, nous avons la chance d’avoir un 
espace santé et un centre de santé sexuelle, mais 
la prévention seule ne suffit pas pour être en 
bonne santé. Il faut un accès aux soins  pour éviter 
que les habitants renoncent à se soigner. Nous 
cherchons à accélérer ce processus en favorisant 
l’ouverture des maisons de santé. Dans un contexte 
de concurrence pour attirer les rares candidats, 
nous explorons des solutions financières (aides 
régionales et départementales) et des solutions 
techniques comme l'utilisation de locaux adapté. 
Cependant, les contraintes supplémentaires en 
termes de prévention des risques d'inondation 
limite l'offre et rallonge les délais d'obtention du 
permis de construire. Actuellement l'acquisition 
d'un bâtiment privé boulevard Joliot Curie est en 
négociation avec une mutuelle pour y installer 
des médecins salariés. Parallèlement, nous 
avons proposé des locaux ou un terrain à un 
promoteur immobilier spécialisé dans les maisons 
de santé, avec l'adhésion de 9 professionnels 
fontainois pour intégrer une structure de soins de  
830 m2. Nous tenons les professionnels informés 
via une newsletter et organisons une réunion 
semestrielle avec eux. Nous collaborons avec la 
CPTS pour soutenir les réseaux professionnels, 
en envisageant la délégation de certaines tâches 
médicales aux pharmaciens et infimiers.

Comment les habitants peuvent-ils s’impliquer 
pour participer aux actions de prévention ?
Il est indispensable de donner aux habitants la 
possibilité de s’exprimer sur leurs besoins de santé 
et de s’approprier des projets adaptés à leur cadre 
de vie. Une instance le permet c’est le conseil 
d’administration de la CPTS. Cette instance qui 
réunit les 50 000 habitants de Seyssins à Veurey 
est pilotée par l’Agence régionale de santé. Une 
coordinatrice a pour mission d’améliorer l’accès 
aux soins, la prévention, tout en mutualisant 
les moyens. Je recommande aux habitants de 
s’impliquer dans cette instance. Pour cela, ils 
doivent se rapprocher de la CPTS.
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DÉFI ZÉRO DÉCHET 
PARI RÉUSSI  !
Le premier défi zéro déchet zéro gaspillage de la Ville s’est clôturé le 6 mars. Après  
4 mois de défi, les 10 familles fontainoises participantes ont réussi leur pari : - 30 % 
de déchets en moyenne dans leurs poubelles grises. Cela représente 17 kg de déchets 
évités par an et par personne.

Au fil du défi 14 temps collectifs ont été propo-
sés aux familles : 7 ateliers (lessive, furoshiki, 
batch-cooking...), 2 visites de centre de tri et 5 
temps d’échanges (entretien de l'électroménager, 
zéro déchet à budget constant...). Bilan de ces 
4 mois de défi.

Un accompagnement sur mesure
De novembre 2023 à février 2024, les 10 familles 
fontainoises se sont mobilisées pour réduire 
leur production de déchets. Elles ont pesé leurs 
ordures ménagères et leurs déchets d’embal-
lages et de papier. La Ville leur a concocté 
un programme pour les accompagner dans 
cette démarche. 7 ateliers ont été organisés : 
fabrication de lessive, cuisine de protéines 
végétales et batch-cooking, fabrication de 
cosmétiques maison, couture de protections 
menstruelles lavables... Les familles ont aussi 
visité le centre de tri des déchets et l’atelier 
fontainois la Brico. Enfin, elles se sont réunies 
à plusieurs reprises pour échanger sur les 
problèmes rencontrés et y remédier.

Des changements d’habitude au quo-
tidien
Pour réduire leurs déchets, les familles ont adopté 
de nouveaux gestes : fabriquer sa lessive ou sa 
crème pour le visage, désencombrer sa maison 
et donner ou vendre les objets non utilisés, 
systématiser les achats d’occasion, utiliser des 
couches lavables pour bébé, acheter en vrac 
les pâtes ou les lentilles, confectionner des 
yaourts, troquer les goûters emballés contre 
des goûters faits maison, cuisiner et servir les 
bonnes quantités...

Des résultats à la hauteur
En moyenne, les familles ont réussi à diminuer 
de 22 % leur poubelle grise et de 41 % leur  
poubelle verte. Cela représente au total près de 
200 kg de déchets évités par an pour l’ensemble 
des familles. Une belle performance !

Et maintenant ?
Les familles vont poursuivre leurs efforts afin 
d’inscrire durablement ces nouveaux gestes dans 
leur quotidien. La Ville leur proposera un point 
individuel avant l’été. D’ici là, Fontaine entame 
une réflexion sur la base des résultats et des 
retours des participants afin de donner suite 
à ce défi et poursuivre cette belle dynamique.

Signature du contrat de ville 
quartier 2030 
En décembre 2023, la Ville de Fontaine a obtenu 
l’élargissement du Quartier prioritaire de la Ville 
Alpes Mail Cachin avec l’intégration du quartier 
des Floralies. Cet élargissement s’inscrit dans 
le programme Engagement quartier 2030 de 
l’État. Ainsi depuis le 1er janvier 2024, le Quartier 
prioritaire de la Ville a pris le nom de Alpes Cachin 
Floralies. Ce contrat de ville poursuit l’objectif 
de renforcer des actions dans les domaines 
de l'éducation, la sécurité, l’environnement, 
l'emploi, l'entreprenariat ou encore la lutte 
contre les discriminations. La signature de ce 
contrat s’est déroulée le mardi 26 mars à l’Heure 
Bleue, à Saint-Martin-d’Hères, en présence de 
Louis Laugier, Préfet de l'Isère, Éric Vaillant, 
Procureur de la République, Christophe Ferrari, 
Président de Grenoble Alpes Métropole, Franck 
Longo, Maire de Fontaine, Laurent Thoviste, 
Adjoint au maire, en charge notamment de la 
politique de la ville.
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Enquête publique, les modalités
Une enquête publique, qui permettra à la 
population de s’exprimer sur le projet, sera  
également organisée à partir du mardi 21 
mai et jusqu’au vendredi 21 juin 2024 à 12h. 
Les dossiers d’enquête publique seront dis-
ponibles en mairie aux horaires d’ouverture 
et sur ville-fontaine.fr
À Fontaine, une permanence aura lieu le 
lundi 27 mai de 15h à 18h, à l’Hôtel de Ville.

GRAND ANGLE 
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Visite du salon Roseline 
Coiffure by Alexandrine
Le Maire Franck Longo, Évelyne De Caro, ad-
jointe a l'économie, commerce et attractivité 
et le service vie économique de la Ville ont 
récemment rendu visite au salon de coiffure 
Roseline Coiffure By Alexandrine.

Madame Alexandrine Gisbert propriétaire du 
salon de coiffure a récemment été accom-
pagnée par la Ville et a pu bénéficier d'aides 
financières de la Métropole pour effectuer des 
travaux de rénovation.

	 Plus d’infos sur le salon de coiffure
	 roselinecoiffure.fr

	 Plus d’infos sur les aides aux travaux pour les 	
	 professionnels
	 grenoblealpesmetropole.fr

Parole d’élue
"Le PAEN progresse avec l'enquête publique qui 
débute dans quelques semaines. Une opportunité 
pour échanger sur les enjeux de préservation 
de nos espaces agricoles". 

Isabelle Jimenez Debeze, Adjointe à la 
transition écologique et l’environnement.

Environnement 

PRÉSERVER LES ESPACES  
AGRICOLES ET NATURELS
La Ville de Fontaine s’est engagée dans une politique de protection et de mise en 
valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN), en collaboration avec le  
Département, la  Métropole et la Chambre d’agriculture de l’Isère. Les habitants sont 
conviés à participer au déploiement de cette politique au travers de plusieurs temps 
d’échanges.

La politique de protection et de mise en valeur 
des espaces agricoles et naturels périurbains 
a pour objectif la création d’un périmètre de 
protection pour les zones agricoles et natu-
relles, ainsi que le déploiement d’un programme 
d'actions visant à maintenir et à valoriser 
l'agriculture, les espaces forestiers et naturels 
ainsi que les paysages.

Informer et concerter
Afin d’échanger avec les habitants et l’ensemble 
des personnes concernées par ce projet, 2 
réunions publiques sont organisées au cours 
desquelles sera présenté cet outil de protection 
et de mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels proposé sur 9 communes de la rive 
gauche du Drac : Fontaine, Seyssins, Seyssi-
net-Pariset, Claix, Varces Allières et Risset, Vif, 
Saint Paul de Varces, Le Gua et Miribel-Lanchâtre.

Réunions d’information PAEN

Vendredi 26 avril 2024 à 20h30
Centre culturel Montrigaud 
133 avenue de Grenoble 
38180 Seyssins

Mardi 14 mai 2024 à 20h30
Espace Charles de Gaulle 
Avenue Joliot Curie 
38760 Varces Allières et Risset
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EXPOSITION

Force nées
Sarah Battaglia expose au VOG du 18 mai au 6 juillet. Diplômée de l’école supérieure 
d’art d’Annecy, cette artiste française pratique le dessin, la sculpture et la gravure. Elle 
questionne notre connexion au monde de la nature et du vivant, souvent délaissée 
dans notre société.  

Pour réaliser ses œuvres, Sarah Battaglia col-
lecte, dessine, moule et modèle patiemment des 
débris d’origine organique ou végétale comme 
des plumes ou des poils, pour chercher des 
traces de vies autres.

Réenchanter le sauvage
L’artiste essaye de réenchanter ce qui est 
sauvage, pour attirer notre attention vers ce 
qui est naturel dans le but d’en montrer toute sa 
force, sa beauté et sa fragilité. Ces sculptures 
rappellent les cabinets de curiosités avec des 
objets que l'on conserve et répare malgré tout 
le mystère qu'ils suscitent.

Révéler un monde qui 
s’amenuise 
Au VOG elle présente son exposition sous le 
titre FORCES NEES, qui fait référence aux forces 
ambivalentes du vivant, celles qui animent, font, 
défont avec douceur et parfois brutalité. L’expo-
sition réunit un ensemble d’œuvres récentes, un 
récit personnel qui tente de comprendre notre 
cohabitation avec une part sauvage du monde 
qui s'amenuise. Chaque sculpture, chaque forme 
incarne un dialogue, ou peut être une simple 
mise en garde de tout ce qui peut être perdu.

Autour de l’exposition
Tous les samedis à 15h
Visites commentées de l’exposition par une 
médiatrice culturelle
Du mardi au samedi - sur rendez-vous
Visites commentées pour les groupes

Samedi 18 mai à 16h
Vernissage

Jeudi 30 mai à 18h
Conférence d’histoire de l’art L’animalité animée 
par Fabrice Nesta

Samedi 8 juin à 16h
Rencontre avec Sarah Battaglia pour une visite 
de son exposition suivie d’un échange
Samedi 22 juin de 15h à 17h
 Atelier d’arts plastiques animé Sarah Battaglia
Découverte de la gravure sur rhénalon ou tétrapak 
impression au laminoir à pâtes, ou linogravure 
avec impression à la cuillère
Sur inscription

Samedi 29 juin de 15h à 17h
Atelier d’arts plastiques animé par Aïda Diop
Quels sont nos liens à la nature ? 
Cet atelier sera l'occasion de tisser un (auto)
portrait avec des formes variées : écriture, 
geste, encre de chine.
Sur inscription 

	 Plus d’infos
	 levog-fontaine.eu - 06 73 21 46 67

EXPOSITION L’AILLEURS EST À 100 M
Courant 2023, un cycle d’ateliers a été animé par les artistes Amandine Meunier et 
Marie-Hélène Gendrin dans plusieurs écoles primaires et collèges de Grenoble et à 
l'école primaire Paul Langevin de Fontaine. Cette exposition est la restitution de ces 
ateliers initiés dans le cadre d'une résidence artistique portée par Médiarts.

Du 30 avril au 4 mai
Rencontre avec les artistes samedi 4 mai à 16 h
s Le VOG
Tarifs : 9 € à 14 €
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CONCERTS/SPECTACLES

S'One Project Show : 
l'énergie hip-hop
La saison se poursuit à La Source avec le S’One Project Show, un projet musical qui 
a donné lieu à 2 albums et des concerts dans le pur esprit Hip Hop ! Le samedi 4 
mai, la soirée s’annonce exceptionnelle avec DJ S’ONE artiste engagée et passionnée 
qui rassemble autour d’elle celles et ceux qu’elle considère comme les meilleurs MC 
(rappeurs) de France parmis lesquels, Swift Guad, Char (le Gouffre), Ol Ziko, 2L et 2 Mesur. 

DJ S’ONE, artiste hip-hop 
engagée et passionnée
S’One se lance sur la scène parisienne en 2010. 
Au bout de plusieurs années, elle se met à 
produire ses sets Hip-Hop un peu partout en 
France et en Europe, fait des Open Mic (scènes 
ouvertes), mix dans des soirées...

Swift Guad, rappeur emblé-
matique de Montreuil
Rappeur d’origine yougoslave et sicilienne, 
Swift Guad est aussi animateur et directeur 
en centre de loisirs. Depuis, 1998, il écrit à ses 
heures perdues, jusqu’à devenir un rappeur 
emblématique de Montreuil.

Ol Zico et son premier album 
solo
Le rappeur Ol Zico revient sur le devant de 
la scène avec un projet commun avec Swift 
Guad et Mani Deïz mais aussi avec son premier 
album solo.

Le Gouffre, les 8 passionnés 
du rap
Le Gouffre c’est l’histoire de 8 bonhommes, Char, 
Tragik, Fonik, Gabz, Salazar, Brack, L’affreux Jojo 
et F du Gouffre, tous passionnés de rap. Après 
un EP en 2007 suivi d’un silence de plusieurs 
années, le collectif a sorti L’Apéro Avant La 
Galette l’année dernière. Pour cette soirée c’est 
Char, qui officiera pour le collectif le Gouffre !

Samedi 4 mai
S'One Project
s La Source à 20h30
Tarifs : 9 € à 14 €

	 Plus d’infos 
	 lasource-fontaine.fr

 Jeune public
Disco Z, en piste !
Energumènes en provenance de la planète 
paillettes les 2 joyeux lurons de Disco Z 
débordent de rires fous et d’étincelles dans 
la cervelle. Ils incarnent une excentricité 
délicieuse, avec une irrésistible envie 
de faire danser, chuchoter et sourire. À 
mi-chemin entre le spectacle, le concert 
et la boum, Disco Z se révèle être une 
véritable machine à entraîner petits et 
grands dans une danse endiablée !
Vendredi 19 avril 
Boom jeune public dès 5 ans

Dans le cadre des 10 jours Culture de la  
Métropole de Grenoble

s La Source à 15h30

	 Plus d’infos
	 lasource-fontaine.fr
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Lundi 8 avril
Atelier informatique
De quoi ai-je besoin ?
Maison des habitants George Sand à 10h30 à 12h
Gratuit, sur inscription 
s Maison des habitants George Sand       
de 10h30 à 12h

Une danse pour les JO
550 élèves fontainois danseront à l’occasion de la 
Semaine Olympique et Paralympique
 s Marcel Cachin à 10h

Mardi 9 avril
Don de sang
Avec la Goutte de sang Fontainoise
s Salle Edmond Vigne de 16h à 19h30

Projet "boîte à livres"
Réunion de concertation sur le projet d'implantation 
de boîtes à livres
s Médiathèque Paul Eluard à 17h30

Mercredi 10 avril
Atelier numérique
Pour les jeunes
s Médiathèque Paul Eluard à 15h

Jeudi 11 avril
Préparons la fête de quartier !
Venez donner vos idées pour la fête du quartier 
d’Alpes-Mail Cachin
s 38 bis à 18h à 20h
En accès libre

Après-midi dansant  
Thème : Les chocolats de Pâques 
Organisé par le Thé dansant de Fontaine 
Avec l'orchestre Succès Musette
s Salle Edmond Vigne à 14h
Sur inscription : 06 63 41 47 07
Tarifs : de 5 € à 7 €

Vendredi 12 avril
Soirée Festive en musique
N’oubliez pas les paroles !
s Maison des habitants George Sand à 
18h30
Sur inscription, repas partagé

Parlons numérique !
Adultes

s Médiathèque Paul Eluard à 18h

Pierre de Patience
Par la compagnie Théâtre du Risque	
s La Guinguette à 20h30
Tarifs : 8 € à 12 €

Samedi 13 avril
Concert rock 
Avec le groupe Rock Trip
L’association Loisirs Pluriel Porte des Alpes fête 
ses 8 ans
s Salle Émile Bert à 20h
Tarif : 5 €
Sur inscription : 06 84 77 90 97

Pierre de Patience
Par la compagnie Théâtre du Risque
s La Guinguette à 20h30	
Tarifs : 8 € à 12 €

Lundi 15 avril
Soirée débat: Le phénomène de 
bouc émissaire
Conférence-débat animé par Éric Verdier
s Maison des habitants George Sand à 
18h30

Jeudi 18 avril
Journée de la solidarité
Activité manuelle et confection de confitures au 
profit des associations de solidarité
s Maison des habitants George Sand           
de 9h à 16h30
Sur inscription, possibilité d'apporter son repas 
et manger sur place

Vendredi 19 avril

Disco Z
Boom jeune public dès 5 ans
s Parc André Malraux à 15h30

Addition
Par la Cie Les Chats-Garous
s La Guinguette à 20h30
Tarifs : 10 € à 12 €

Samedi 20 avril
Addition
Par la Cie Les Chats-Garous
s La Guinguette à 20h30
Tarifs : 10 € à 12 €

Dimanche 21 avril
Addition
Par la Cie Les Chats-Garous
s La Guinguette à 20h30
Tarifs : 10 € à 12 €

Lundi 22 avril
Le cirque des étoiles
Ciné-spectacle pour petits et grands
s Maison des habitants Romain Rolland
Sur inscription, participation libre pour 
l’association 2 kg de culture 

Mercredi 24 avril
Contes à Croquer
s Médiathèque Paul Eluard à 10h30

Vendredi 26 avril  
Hommage à Raymond Devos
Par la compagnie Sketches et chansons 
s La Guinguette à 20h30
Tarif : 10 €

Samedi 27 avril
On va se l’faire ce Voltaire
Par la compagnie Tridi
s La Guinguette à 20h30
 Tarifs : 8 € à 10 €, gratuit - 16 ans

Dimanche 28 avril
On va se l’faire ce Voltaire
Par la compagnie Tridi
s La Guinguette à 20h30
 Tarifs : 8 € à 10 €, gratuit - 16 ans

Lundi 29 avril
Conseil Municipal 
s Hôtel de ville à 19h + Facebook Live

©
P.

Gr
ob

oi
s



    

21

SORTIR  agenda

# 388 I avril 2024

Tout l’agenda de votre ville : 
ville-fontaine.fr

Du 30 avril au 4 mai
Exposition L'ailleurs est a 100 m
Rencontre avec les artistes  
Le samedi 4 mai à16h
s Le VOG

Du 2 mai au 29 mai
Venez tester un VAE gratuitement 
pendant un mois !
Le SMMAG en partenariat avec le Ville de Fontaine 
donne la possibilité à 10 fontainois d’essayer 
gratuitement pendant un mois un vélo à assistance 
électrique ! L’occasion de découvrir ce mode de 
déplacement doux.
s Parvis de l'hôtel de ville le 2 mai à 17h30
Plus d’infos et inscription obligatoire:  
www.veloplus-m.fr

Vendredi 3 mai
Soirée jeux
Pour les adultes
s Espace 3 POM' à 20h

  

Meurtre à l’auberge de l’Autruche Bleue
Par la compagnie Les Brigands de la Plume
s La Guinguette à 20h30
Tarif : 10 €

Dimanche 5 mai
Meurtre à l’auberge de l’Autruche 
Bleue
Par la compagnie Les Brigands de la Plume 
s La Guinguette à 18h
Tarif : 10 €

Tête de vache et dents de fer
Spectacle de conte dans le cadre du Festival des 
Arts et du Récit
À partir de 6 ans
s Espace Nelson Mandela à 18h30
Participation libre (conseillé 8 €)
Sur réservation : 06 64 70 87 57

Mercredi 8 mai
Commémoration
Commémoration de la fin de la Seconde Guerre 
Mondiale
s Cimetière de La Poya (entrée principale)

Mardi 14 mai
Parlons bouquins
Pour les adultes
Partageons nos coups de cœurs en toute simplicité
s Médiathèque Paul Eluard à 18h

Réunion publique
Point sur les travaux avenue du Vercors et avenue 
Ambroise Croizat
s Hôtel de ville à 18h

Parlons bouquins
Pour les jeunes, à partir de 7 ans. Un club de 
lecture pour se rencontrer autour de livres, BD, 
manga, films...

s Médiathèque Paul Eluard à 18h

Mercredi 16 mai
Forum Santé vous bien
s Place des Écrins de 14hà 18h

Samedi 4 mai

S’One Project
Concert
s La Source à 20h30
Tarifs : 9 € à 14 €

Mercredi 15 mai

Panique dans la forêt
Spectacle jeune public dès 6 ans
s La Source à 15h30
Tarif : 5 €

Vendredi 17 mai

Madjo + Gwizdek
(pop)
s La Source à 20h30
Tarif : 9 € à 14 €
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Soutien indéfectible à nos écoles

Dans le contexte de baisse démographique au niveau 
national en raison de la diminution de la natalité, notre 
majorité municipale demeure résolument engagée 
en faveur du maintien du nombre de classes dans 
nos écoles communales. Nous restons mobilisés pour 
soutenir les écoles fragilisées, notamment celles où 
des classes risquent de fermer en raison d'effectifs 
inférieurs au repère de 25 élèves par classe.
Le Maire a eu l’occasion d’échanger avec le 
Président de la République, le Premier Ministre, 
la Ministre de l’Éducation Nationale sur ce sujet. 
Tout comme il a rencontré avec Anne-Sophie 
Chardon, Adjointe et Conseillère départementale le 
Directeur Académique des Services de l'Éducation 
Nationale, ouvrant des perspectives encourageantes.  

Cherchant à débloquer rapidement des moyens pour 
nos écoles, nous avons obtenu une écoute attentive et 
des dispositifs spécifiques d’enseignement de langue 
supplémentaire (classes EMILE) seraient envisagés dès 
la rentrée prochaine, sous réserve de la disponibilité 
des enseignants volontaires. C’est ce dialogue constant 
et constructif avec l'Éducation Nationale qui renforce 
notre crédibilité et nous permet d'être entendus. 

L'éducation demeure une priorité absolue de notre 
mandat, et notre action se déploie à tous les niveaux : 
travaux d'aménagement, accompagnement pédagogique, 
et projets novateurs comme les classes montagnes.  

Nous rappelons les efforts d'investissement sans 
précédent dans la rénovation de nos écoles de 700 
000 euros en moyenne chaque année sur ce mandat 
contre 200 000 euros en moyenne sous les mandats 
précédents aux côtés de nouveaux projets stimulants 
qui voient le jour, tel que le spectacle vivant en 
partenariat avec "La Source" et les écoles, favorisant 
l'éveil artistique des élèves et leur épanouissement 
personnel.
C’est ensemble, avec les partenaires institutionnels, 
en maintenant notre engagement sans faille, que nous 
assurerons un avenir prometteur pour nos écoles et 
pour les générations futures.

Ensemble pour Fontaine

GROUPE DE LA MAJORITÉ GROUPES DE L’OPPOSITION

Luc Forestier, président

Franck Longo, maire 
Adjoints : Denis Miniconi, Monique Kassiotis,  
Laurent Thoviste, Isabelle Jimenez Debeze,  
Gérard Tardy, Evelyne De Caro, Fabrice Ferrand, 
Anne-Sophie Chardon, Julien Bouvier, Isabelle Ribeiro. 
Conseillers délégués : Francesco Alessi,  
Marie-Ange Saoletti, Frédéric Quantin, Laurent Ferrante, 
Suzette Rosset, Sonia Iannello, Martine Roussin,  
Denis Baudet, Line Giannone, Morgan Gimel,  
Elodie Di Benedetto, Christian Faure, Michel Carras, 
Abdelkader Otmani.  
Conseillers : Sabine Leyraud, Ahicha Tebbi, 
Geneviève Berail.

Jean-Paul Trovero (PC), président

Amélie Amore (PS),  
Raymond Souillet (société civile),
Laurent Jadeau (PC)

Sophie Romera (LFI), présidente

Jérôme Dutroncy (PG) 

Vercors Restauration c'est fini !  

Il est de notre responsabilité de dénoncer la politique 
de restauration collective  qui va être mise en place 
par le maire F. Longo et son représentant à Vercors 
Restauration pour la rentrée scolaire 2024/2025. 
Ils vont fermer cette société publique en juillet 2024 !
La municipalité a justifié sa décision en affirmant que 
le modèle économique de cette société est mauvais.
Cette justification, qui acte une nouvelle casse d'un 
outil public, semble être une excuse  pour privilégier 
uniquement les aspects financiers et passer les 
marchés au privé. Nous dénonçons aussi l'opacité 
dans laquelle cette décision a été prise et le manque 
de transparence et d'information à l'égard des élus 
de l'opposition municipale. (Suite à notre saisine de 
la CADA le maire à été obligé de nous communiquer 
les bilans de la société ce qu'il refusait de faire 
depuis 3 ans !)
Quant à l'annonce officielle, nous l'avons découverte 
dans le Dauphiné Libéré le lendemain du conseil 
municipal !
La restauration scolaire et celle des personnes âgées 
sont des domaines essentiels pour assurer le bien-être 
de nos concitoyens. Plutôt que de confier la gestion 
de ces services au privé, alors que la commune peine 
à atteindre les objectifs des lois Egalim et Climat et 
Résilience (produits bio et durables), nous pensons 
que la gestion directe est une alternative crédible.
La commune et les familles garderaient un contrôle 
total sur la qualité des repas servis aux enfants 
dans les écoles, garantissant ainsi leur équilibre 
nutritionnel, et sur ceux des personnes âgées en 
répondant à leurs besoins spécifiques ainsi que sur 
les coûts associés.
De plus créer des postes au sein de la commune 
permettrait de préserver au mieux les emplois de 
la société publique. Nous appelons à la mobilisation 
des citoyens pour demander des comptes à cette 
municipalité et à son maire et exiger un changement 
de cap.
Notre communauté mérite une politique de restau-
ration collective de qualité, aux tarifs abordables et 
au service de tous.

Pour du logement abordable 

Il y a 70 ans, l’Abbé Pierre lançait un appel poignant 
à la solidarité face à la misère et le froid terrible 
s’abattant sur les sans-toits. Il exprimera à l’Assemblée 
Nationale un principe fort : « Gouverner, c’est loger 
son peuple ! ». 
Si l’Abbé Pierre était encore parmi nous aujourd’hui, il 
constaterait qu’il reste encore beaucoup à faire pour 
loger nos concitoyen.ne.s de manière décente. Trois 
millions de personnes sont mal-logées dans notre 
pays, l’accès à un logement abordable est difficile, 
il y a saturation de l’hébergement d’urgence, la pro-
duction et la réhabilitation sont bien en-dessous du 
nécessaire pour faire face à la décohabitation et à la 
croissance démographique, l’accession est au poids 
mort du fait de prix et taux d’emprunt trop élevé...
Dans notre agglomération, cette politique Logement est 
planifiée dans le Plan Local de l’Habitat métropolitain. 
Lors du dernier conseil municipal, lors de l’avis sur 
le PLH 2015-2030, nous avons  réitéré la volonté que 
Fontaine soit en capacité de répondre aux besoins 
de sa population.
Fontaine est une ville aux quartiers « anciens », avec 
des quartiers considérés comme « prioritaires » 
par la politique de la Ville. Elle doit continuer de 
s’engager pour maintenir un habitat digne et adapté 
à toutes et tous. 
La tension est notamment réelle sur les logements 
sociaux puisque seulement une demande seulement 
sur six peut aboutir. 
La majorité municipale actuelle bénéficie de la projection 
des logements prévus dans le cadre du projet des 
Portes du Vercors que nous avions porté pendant le 
mandat dernier. Ainsi, si quantitativement le dévelop-
pement est conforme aux objectifs, nous souhaitons 
réaffirmer la nécessité de rester vigilants et poursuivre 
l’accueil de logements sociaux, la réhabilitation des 
plus dégradés, pour garantir un toit pour toutes et 
tous dans un cadre de vie agréable, compte-tenu d’un 
renouvellement urbain qui préserve nos continuités 
vertes et ilôts de fraîcheur.

Fontaine, notre planète  
commune, écologique et solidaire Oser à Fontaine
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LES SERVICES MUNICIPAUX  
EN BREF

À votre service
s Hôtel de ville
89 mail Marcel Cachin - 04 76 28 75 75
s 	Services techniques municipaux
2 allée de Gève - 04 76 26 93 30 
04 765 38600 (demandes d’intervention)
s	 Centre communal d’action sociale (CCAS)
32 bis rue de la Liberté - 04 76 28 75 03
s	 Marchés
Marcel Cachin (matin) : mardi, jeudi, samedi  
et dimanche 
Place Louis Maisonnat (matin) : mercredi et 
vendredi
s	 Marché de producteurs
Place Louis Maisonnat (après-midi) : mercredi

Santé 
s	 Espace santé Simone Veil
11 place des Écrins - 04 76 26 63 46  
Accompagnement santé, lieu d’écoute,  
vaccinations gratuites
s	 Centre de santé sexuelle
11 place des Écrins - 04 76 26 97 40 
Conseils et informations, consultations 
médicales, entretien individuel ou de couple

Petite enfance
s	 Espace 3 POM’
13 rue Henri Roudet - 04 76 28 76 50

Espace famille
14 boulevard Joliot-Curie - 04 57 38 50 10 
espace.famille@ville-fontaine.fr

Loisirs
s	 Centre nautique Lino Refuggi
76 allée des Balmes - 04 76 28 22 62 
Le centre nautique Lino Refuggi vous accueille 
tous les jours dans ses 2 bassins intérieurs : 
- Lundi et mardi : 12h-13h25 
- Mercredi : 16h15-19h30 
- Jeudi : 11h30-13h50 
- Vendredi : 11h30-13h50 et 16h30-19h30 
- Samedi : 14h-18h 

Collecte sélective et tri
s	 Renseignements : 0 800 50 00 27
s 	Déchets ménagers (poubelle grise) :
Habitat collectif mardi et vendredi.  
Habitat individuel mardi ou vendredi.
s 	Déchets recyclables (poubelle verte) :
Habitat collectif lundi et jeudi. Habitat individuel 
lundi ou jeudi.
s 	Déchets alimentaires (poubelle marron) :
Jeudi et vendredi

s Verre : containers spéciaux

Déchèterie Fontaine
s 	Horaires "Proxi-plus"
Lundi, mercredi, vendredi et samedi : 
9h-12h et 13h30-18h 
Mardi et jeudi : 13h15-18h

Urgences
s 	Police municipale : 
04 76 53 11 78 - 06 85 19 53 21
s 	Urgence gaz : 0 810 43 30 38
s 	Urgence électricité : 09 726 750 38
s 	Fuites d’eau sur le réseau  
d’eau public potable
En journée 8h30-12h et 13h30-17h30 
(16h30 le vendredi) : 0 800 500 048 
Nuit et week-end : 04 76 98 24 27

Tous les services municipaux : ville-fontaine.fr
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Élections européennes  
du 9 juin
Participer à l’organisation des élections 
est un engagement qui vous permet d’être 
acteur de la vie citoyenne.
La Ville recherche des volontaires pour participer à 
la tenue d'un bureau de vote en tant qu'assesseur 
à l'occasion des élections européennes du 9 
juin 2024.
Conditions requises pour être assesseur : être 
âgé de plus de 18 ans et être inscrit sur les 
listes électorales à Fontaine.
Si vous êtes intéressé, contactez l’accueil de 
l’Hôtel de ville au 04 76 28 75 75 ou par mail 
mairie@ville-fontaine.fr

Réunion concernant l’obligation 
légale de débroussaillement
Comme 37 autres communes de l’Isère, Fontaine est 
soumise à l’arrêté préfectoral n°2013-02-0015 du 12 
avril 2013 visant à lutter contre les risques d’incendies 
de forêts en débroussaillant les parcelles étant à 
moins de 200 mètres de zone boisée. 
Dans ce cadre-là, nous vous invitons à une réunion 
d’information qui se déroulera :
Mardi 16 avril 2024 à 18h00
Mairie de Fontaine 
Salle du Conseil municipal - 1er étage
Plus d’informations sur l’arrêté préfectoral  :  
isere.gouv.fr




